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1h pour 300 plis 1h pour 300 plis

travaux ext. = 3h travaux ext. = 4h

1h pour 240 plis 1h pour 240 plis

travaux ext. = 3h travaux ext. = 4h

1h pour 210 plis 1h pour 210 plis

travaux ext. = 3h travaux ext. = 4h

1h pour 160 plis 1h pour 160 plis

1h pour 140 plis 1h pour 140 plis

travaux ext. = 4h travaux ext. = 6h travaux ext. = 4h travaux ext. = 6h

Plis 0 à 30g

Plis 30 à 70g

Plis 70 à 120g

Plis sup. 120g

Plis 50 à 120g

1h pour 180 plis

travaux ext. = 3h30

Plis 50 à 120g

1h pour 180 plis

travaux ext. = 5h

Accord 2007 

la CFDT dénonce

Accord 2008 

la CFDT signe

Accord Election 2007 Accord Election 2008

Plis 0 à 50g

1h pour 220 plis

travaux ext. = 3h

Plis 0 à 50g

1h pour 220 plis

travaux ext. = 4h



Quelques chiffres valent mieux que de longs discours.
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+ 1 Taux repas (14,56€) par élection et par tour (4 maxi)

+ 1 h pour les rouleurs (Facteur remplaçant, de secteur, d'équipe et qualité)
+ Cadence réduite (-20 plis / h) pour les facteurs avec CHM depuis moins de 3 mois

+ Paiement des dépôts relais

+ Compensation pour la manutention
La DOTC 22-35 donne autant aux facteurs que les autres DOTC. ENFIN ! 

Pourquoi et Comment ?

La nouvelle attitude de la DOTC Haute Bretagne est probablement liée à :

· L'information claire et comparative diffusée par la CFDT en 2007
· Le retour massif de la pétition CFDT – FO – SUD (merci aux signataires)

· Le rapport de force organisé par les facteurs de Noyal ou de St Malo…

· La construction de revendications CFDT atteignables et EQUITABLES 

Derrière ces chiffres un combat syndical CFDT
Le spectre du "paiement à l'objet" refait surface ! Le message faussement égalitaire est dangereux. Payer à la pièce, comme le demande certains avec des chiffres alléchants, c'est NIER une évidence et une avancée sociale majeure : l’ANCIENNETE 

La CFDT s'opposera systématiquement à l'idée qu'un agent avec 30 ans d'ancienneté soit payé de la même manière qu'un agent avec quelques années de service ! 

Le paiement des heures sup. à l'indice est une victoire et la CFDT le défendra.
Contactez les militants CFDT pour plus de détails.

Adhérez à la CFDT, le syndicat de la feuille de paye.
La CFDT 3C Bretagne    Des Choix, Des Actes
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Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine


Rue de la Barbotière  - CS 31216 - 35012 RENNES Cedex - ( : 02 99 84 39 82  - ( : 02 99 84 39 83


( : � HYPERLINK "mailto:cfdt3c.antennnerennes@wanadoo.fr" ��cfdt3c.antennnerennes@wanadoo.fr� ou � HYPERLINK "mailto:cc.cfdt.bzh@orange.fr" ��cc.cfdt.bzh@orange.fr� 


			











